
{?- 7 LISTE DES DELIBERATIONS 
aI eg! CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

(SE 19 MARS 2024 
| COMMUNAUTÉ DE COMMUNES 

Le dix-neuf mars deux mil vingt-quatre, à 20h, le Conseil de Communauté, légalement convoqué le 
12 mars 2024, conformément aux articles L 5211-1, L 2121-10 et L 2121-12 du Code Général des 
Collectivités Territoriales, s'est réuni au siège de la Communauté de communes de l'Ernée, 69 rue 
de la Querminais à Ernée, sous la Présidence de Monsieur Gilles LIGOT. 
Etaient Présents : Mmes Francoise LEPRETRE, Séverine RICOULT, Jacqueline ARCANGER, Mélanie 

BIDAULT, Annick GUILLAUME, Corinne MERZOUK, Virginie DENIEL, Michèle GILLES, Aurélie JARRY, 

Veronica BIGNON, Claudine DAUGUET, Maryvonne VOISIN, Valérie BOITTIN, Aude ROBY, Sandrine 

CROTTEREAU-RAGARU, MM. Bertrand LEMAITRE, Bruno DARRAS, Gerard LE FEUVRE, Stéphane 

BIGOT, Régis BRAULT, Régis FORVEILLE, Bruno BOUVIER, David BESNEUX, Serge DESHAYES, Cyrille 

FRANCOIS, Fernand COGET, Constant BUCHARD, Gervais HAMEAU, Olivier ALLAIN, Thierry CHRETIEN, 

Joannick LEBON, Gilles LIGOT, Jacky THIBAULT, 
U 

Etait suppléé : NEANT - 

Avaient donne procuration : M. Bruno ROULAND a M. Bertrand LEMAITRE, M. Alain BELLAY a Mme 

Jacqueline ARCANGER 

Absents excuses : Mme Valerie DENOU, MM. Paul GARNIER Florian BOUILLE 

Absents non excusés : Mme Aude LEZORAINE, MM. Vincent DESSANDIER, Eric ROBINEAU 

Secrétaire de séance : Mme Melanie BIDAULT 

Assistaient à la séance : M. Benoit HUBERT et Mmes Corinne LASNE, Sylvie BALLUAIS. 

Nombre de conseillers : 

En exercice : 41 

Presents : 33 
Votants :35 

Quorum : 22 
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N° DELIBERATION OBJET VOTANTS | ABSTENTIONS | POUR 

DL-2024-014 Approbation du Proces-verbal de la séance du Conseil 35 0 35 
communautaire du 6 fevrier 2024 

DL-2024-015 Approbation des conventions OPAH et OPAH-RU d'Ernée et de 35 0 35 
| leurs modalités de mise en œuvre 

; ; Prescription révision allégée n°1 du PLUi : modifications de 
DL-2024-016 STECAL existants 35 0 35 

DL-2024-017 | Prescription révision allégée n°2 du PLUi : créations de STECAL 35 0 35 
DL-2024-018 Prescription révision allégée n°3 du PLUi : ouverture a 35 0 35 
© | l'urbanisation de zones A et N 

; ; Prescription révision allégée n°4 du PLUi : réduction de 
DL-2024-019 marges de recul 35 0 35 

Prescription modification n°1 du PLUi : ouverture a 
DL-2024-020 l'urbanisation de zones 2AU et modifications réglementaires 35 0 35 

___| (OAP, réglement écrit, corrections d'erreurs matérielles.) 

; ; Evolutions du PLUi : sondages pédologiques a charge des 
DL-2024-021 demandeurs 35 0 35 

: - Plateforme matérielle et logicielle pour la virtualisation de 
DL-2024-022 serveurs en immersion : attribution du marche 35 0 35 

NDA. Protection Sociale Complementaire : mandat donné au Centre 
7 DL-2024-023 | de Gestion de la Mayenne dans le cadre d'une consultation 3 0 3 

; : Service « Systèmes d'Information » : création d’un poste 
DL-2024-024 d'assistant administratif/référent RGPD 35 0 35 

Modification du tableau des effectifs : poste de chargé de 
- DL-2024-025 gestion locative et gestionnaire comptable, ouverture aux 35 0 35 

cadres d'emploi des rédacteurs territoriaux ; 
Convention de mise a disposition partielle des agents de la 

DL-2024-026 Communauté de communes de I’Ernée au Centre 35 0 35 
| {Intercommunal d'Action Sociale (CIAS) 

- - Modification du tableau des effectifs : poste d’assistant(e) 
DL 2024-027 | administratif(ive) au sein du pôle développement culturel 3 0 3 
DL-2024-028 Modification du tableau des effectifs : poste d’agent technique 35 0 35 

| polyvalent 
; ; Ecole de Musique et de Théâtre : création d'un poste de 

_ DL-2024 02 professeur de musique en accroissement temporaire d'activité. 3 0 3 
Contrat de Territoire du Conseil Départemental de la Mayenne 

DL-2024-030 2023/2028 : définition de la clé de répartition de l'enveloppe « 35 0 35 
: | Volet Habitat > pour la période 2023/2025 : 

DL-2024-031 Contournement Sud d’Ernee : convention de financement de la 35 0 35 
oo __} phase travaux ~ 

; - ZA La Brimonniére à Ernée : régularisation de la surface 
— D L-2024-032 1 vendue à la SCI TRIALISSIMMO 3 a 0 3 

- _ Animations pour la prévention des déchets : demande de 
_ DL 2024-033 financement auprès du Conseil départemental de la Mayenne 3 oo 0 ; 3 

| Restauration du cours d'eau à proximité du siège de la 

DL-2024-034  ; Communauté : convention à intervenir avec le Syndicat de 35 0 35 
: + bassin de l'Ernée = 

- _ Budgets annexes Zones d'Activités : reprise anticipée des | 
: DL-2024-035 _ résultats d'exécution 2023 : 3 0 3 

- - Budget annexe ZA de la Querminais 2 a Montenay : vote du | 

12024-0536 | budget primitif 2024 ee ee 
; - Budget annexe PA de la Mine a La Baconnière : vote du budget ; 

DL-2024-037 | primitif 2024 D 
DL-2024-038 3 Budget annexe PA de la Brimonniere a Ernee : vote du budget | 35 0 35 

primitif 2024 
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! : ; Budget annexe ZA de la Maladrerie a Andouille : vote du 
7 DL 2024 039 + budget primitif 2024 + : Ù ER 

DL-2024-040 Budget annexe ZA Charne-Fay a Ernée : vote du budget 35 0 35 
— ~ + primitif 2024 on : CZ 

: ; Budget annexe ZA de la Mission a Ernée : vote du budget 
Oe 041 | primitif 2024 OR ieee 

on. Budget annexe ZA Pierre et Marie Curie à Ernée : vote du 
DL-2024-042 budget primitif 2024 35 0 35 

: : Budget annexe ZA de la Blinière à Larchamp : vote du budget 

22027088 | | primitif 2024 Pe 
- - Budget annexe ZA les Landes a la Pellerine : vote du budget 

_ Dk 2024-044 | primitif 2024 RS 
DL-2024-045 Budget annexe ZA de la Butte à Vautorte : vote du budget 35 0 35 
Pt primitif 2024 OO oo on 

DL-2024-046 eos : vote des taux de fiscalité directe locale pour l'année 35 0 35 

anny nus | Taxe pour la Gestion des milieux aquatiques et la prévention des | ee ns 
35 0 35 | DL-2024-047 

__+ inondations (GEMAPT) : fixation du produit de la taxe pour 2024 | 
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